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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau, membres du conseil d’administration du Fonds
de recherche du Québec – Société et culture, pour un
mandat de trois ans à compter des présentes :

— monsieur David Graham, vice-recteur exécutif aux
affaires académiques, Université Concordia;

— madame Josée St-Pierre, professeure titulaire,
Département des sciences de la gestion, Université du
Québec à Trois-Rivières;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration du Fonds de recherche du
Québec – Société et culture, pour un mandat de trois ans
à compter des présentes :

— monsieur Frédéric Bouchard, professeur agrégé,
Département de philosophie de l’Université de Montréal,
en remplacement de madame Marie-Andrée Beaudet;

— monsieur Bertrand Gervais, professeur titulaire,
Département d’études littéraires de l’Université du Québec
à Montréal, en remplacement de madame Monique
Régimbald-Zeiber;

— madame Caroline Desbiens, professeure agrégée,
Département de géographie de l’Université Laval, en
remplacement de madame Johanne Archambault;

— madame Lynn Lapostolle, directrice générale de
l’Association pour la recherche au collégial (A.R.C.), en
remplacement de madame Berthe A. Lambert;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration du Fonds de recherche du Québec –
Société et culture en vertu du présent décret soient rem-
boursées des frais de voyage et de séjour occasionnés
par l’exercice de leurs fonctions conformément aux
règles applicables aux membres d’organismes gouver-
nementaux adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 544-2012, 30 mai 2012
CONCERNANT la nomination de monsieur Marc Landry
comme vice-président de la Régie des rentes du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 23.3 de la
Loi sur le régime des rentes du Québec (L.R.Q., c. R-9)
prévoit que le président-directeur général de la Régie
des rentes du Québec est assisté par un ou plusieurs
vice-présidents nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 23.3 de
cette loi prévoit que le mandat des vice-présidents est
d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 23.4 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
vice-présidents;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir un poste de vice-
président de la Régie des rentes du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE monsieur Marc Landry, directeur général des
technologies de l’information de la Régie des rentes du
Québec, cadre classe 2, soit nommé vice-président de
cette régie pour un mandat de cinq ans à compter du
31 mai 2012, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Conditions de travail de monsieur Marc
Landry comme vice-président de la
Régie des rentes du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur le régime de rentes du Québec
(L.R.Q., c. R-9)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Marc
Landry, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme vice-président de la Régie des rentes du
Québec, ci-après appelée la Régie.
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Sous l’autorité du président-directeur général et dans
le cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et
des politiques adoptées par la Régie pour la conduite de
ses affaires, il exerce tout mandat que lui confie le
président-directeur général de la Régie.

Monsieur Landry exerce ses fonctions au siège de la
Régie à Québec.

Monsieur Landry, cadre classe 2 à la Régie des rentes
du Québec, est en congé sans traitement de cet orga-
nisme pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 31 mai 2012
pour se terminer le 30 mai 2017, sous réserve des dispo-
sitions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur Landry
reçoit un traitement annuel de 141 588 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables
à un vice-président d’un organisme du gouvernement du
niveau 5.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
monsieur Landry selon les dispositions applicables à un
vice-président d’un organisme du gouvernement du
niveau 5.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont incon-
ciliables avec les dispositions contenues au présent décret,
ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Landry peut démissionner de la fonction
publique et de son poste de vice-président de la Régie,
sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Landry consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Landry demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps mon-
sieur Landry qui sera réintégré parmi le personnel de la
Régie des rentes du Québec, au traitement qu’il avait
comme vice-président de la Régie sous réserve que ce
traitement n’excède pas le maximum de l’échelle de
traitement des cadres classe 2 de la fonction publique.

5.2 Retour

Monsieur Landry peut demander que ses fonctions de
vice-président de la Régie prennent fin avant l’échéance du
30 mai 2017, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel de la
Régie des rentes du Québec, aux conditions énoncées à
l’article 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Landry
se termine le 30 mai 2017. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de vice-
président de la Régie, il l’en avisera au plus tard six mois
avant l’échéance du présent mandat.
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Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Landry à un
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel
de la Régie des rentes du Québec au traitement prévu à
l’article 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________ _______________________
MARC LANDRY MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée
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Gouvernement du Québec

Décret 545-2012, 30 mai 2012
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts
par le Centre de services partagés du Québec

ATTENDU QUE le Centre de services partagés du Québec
est une personne morale dûment instituée en vertu de
l’article 1 de la Loi sur le Centre de services partagés du
Québec (L.R.Q., c. C-8.1.1);

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 15 de cette
loi prévoit que le Centre de services partagés du Québec
ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, contracter
un emprunt qui porte le total de ses emprunts en cours et
non encore remboursés au-delà du montant déterminé
par le gouvernement;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 241-
2009 du 18 mars 2009, le Centre de services partagés du
Québec ne peut, sans l’autorisation du gouvernement,
contracter un emprunt qui porte le total de ses emprunts en
cours et non encore remboursés au-delà de 5 000 000 $;

ATTENDU QUE le décret numéro 450-2010 du 26 mai
2010, autorise le Centre de services partagés du Québec
à instituer un régime d’emprunts lui permettant d’emprun-
ter à court terme ou par voie de marge de crédit, auprès
d’institutions financières ou auprès du ministre des
Finances, à titre de responsable du Fonds de financement,
ou à long terme, auprès du ministre des Finances, à titre
de responsable du Fonds de financement, et ce, jusqu’au
31 mai 2012, jusqu’à concurrence d’un montant total en
cours de 613 000 000 $, conformément aux caractéristi-
ques et limites qui y sont mentionnées;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi
sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001), le
conseil d’administration du Centre de services partagés
du Québec a adopté le 27 avril 2012 une résolution,
laquelle est portée en annexe à la recommandation du
ministre des Finances et de la ministre responsable de
l’Administration gouvernementale et présidente du
Conseil du trésor, afin d’instituer un régime d’emprunts,
valide jusqu’au 31 mai 2013, lui permettant d’emprunter
à court terme, par marge de crédit ou à long terme, confor-
mément aux caractéristiques et limites qui y sont men-
tionnées, pour un montant n’excédant pas 403 900 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Centre de services
partagés du Québec à instituer un régime d’emprunts,
valide jusqu’au 31 mai 2013, lui permettant d’emprunter
à court terme ou par marge de crédit, auprès d’institu-
tions financières ou auprès du ministre des Finances, à
titre de responsable du Fonds de financement, ou à long
terme, auprès du ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de financement, et ce, pour un montant
n’excédant pas 403 900 000 $, conformément aux carac-
téristiques et aux limites établies à ce régime d’emprunts;

ATTENDU QUE si le Centre de services partagés du
Québec n’est pas en mesure de rencontrer ses obliga-
tions sur tout emprunt contracté en vertu du régime
d’emprunts précité auprès du ministre des Finances, à
titre de responsable du Fonds de financement, il y a lieu
que la ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et présidente du Conseil du trésor élabore et
mette en œuvre, avec l’approbation du gouvernement,
des mesures afin de remédier à cette situation;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret
numéro 450-2010 du 26 mai 2010;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre respon-
sable de l’Administration gouvernementale et présidente
du Conseil du trésor :

QUE le Centre de services partagés du Québec soit
autorisé à instituer un régime d’emprunts, valide jus-
qu’au 31 mai 2013, comportant les caractéristiques et
les limites apparaissant à la résolution numéro R.49-03
dûment adoptée par le Centre de services partagés du
Québec le 27 avril 2012 et portée en annexe à la recom-
mandation du ministre des Finances et de la ministre
responsable de l’Administration gouvernementale et pré-
sidente du Conseil du trésor lui permettant d’emprunter
à court terme ou par marge de crédit, auprès d’institutions
financières ou auprès du ministre des Finances, à titre de
responsable du Fonds de financement, ou à long terme,
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable
du Fonds de financement, et ce, pour un montant n’excé-
dant pas 403 900 000 $;
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